
 
                                                     

TERME DE REFERENCE : EVALUATION FINALE DU PROJET INTITULÉ : 

 

Atténuation de l'insécurité alimentaire et nutritionnelle des familles en IPC ≥3 du Bas 

Nord-Ouest (4e section Mahotière de Port-de-Paix et 1e section Lacoma de Jean Rabel) 

Code : K-HTI-2021-0195 

 

Description Evaluer dans quelles mesures les résultats escomptés du projet 

ont été atteints après la mise en œuvre. Cette mission devra 

permettre d’évaluer également la pertinence, la cohérence, 

l’efficacité, l’efficience, l’impact global sur le développement et 

la durabilité des réalisations du projet. 

Lieu • 4e section Mahotière de Port-de-Paix, Nord-Ouest, Haiti 

•  1e section Lacoma de Jean Rabel, Bas Nord-Ouest, Haiti 

Durée 3 mois : 1er avril au 30 juin 2025 

Parties prenantes • Les bénéficiaires directs : familles en IPC≥3, les enfants 

MAM, les FEA, les agriculteurs, etc. 

• Les autorités locales (mairies, CASEC et ASEC) ; 

• Les secteurs (DDANO, MAST, DINEPA, DSNO, etc.) 

Méthodes Priorisation de l’approche participative avec des enquêtes 

communautaires, des focus groupes et des consultations 

individuelles. A élaborer par le soumissionnaire. 

Résultats attendus • Mesure des indicateurs du cadre logique au regard des 

données de base du cadre référentiel d’implémentation des 

activités ; 

• Evaluation objective de la pertinence, la cohérence, 

l’efficacité, l’efficience, l’impact global sur le développement 

et la durabilité des réalisations du projet 



 
1. Introduction 

Par ces termes de référence, le Groupe d’appui au développement (Gadel) entend recruter un/e 

consultant/e ou une firme pour la réalisation de l’évaluation finale d’un projet d’urgence financé 

par la Diakonie Katastrophenhilfe (DKH) intitulé « Atténuation de l'insécurité alimentaire et 

nutritionnelle des familles en IPC ≥3 du Bas Nord-Ouest (4e section Mahotière de Port-de-

Paix et 1e section Lacoma de Jean Rabel) » allant du 1er octobre 2021 au 31 mars 2025. 

NB. Les candidatures féminines sont vivement encouragées mais le générique masculin (« le 

consultant ») est utilisé dans le document sans discrimination et dans le seul but d'alléger le texte. 

Le générique consultant est aussi utilisé pour désigner les postulants (firmes, consultant 

individuel, etc.).  

2. Historique 

 Le Groupe d’Appui au Développement Local (Gadel) est une association sans but lucratif qui 

s’intéresse et s’engage dans le développement endogène d’Haïti à travers les axes de protection de 

l’environnement, l’amélioration de la sécurité alimentaire, la réduction des risques de catastrophes, 

la gestion de déchets et l’adaptation au changement climatique, tout en s’assurant du respect et de 

la dignité des communautés locales dans les zones d’intervention. La Gestion des Risques de 

Désastre (GRD) est le domaine de prédilection de GADEL de par ses expériences. Et avec des 

fonds de la Diakonie Katastrophenhilfe (DKH), une organisation non-gouvernementale allemande 

qui œuvre essentiellement dans le domaine de l’humanitaire, des projets sur la gestion des risques 

de catastrophes ont été financés et implémentés, dans une logique de renforcement des capacités 

de préparation et de réponse aux catastrophes. GADEL a mené également un autre projet de securité 

alimentaire notamment à Port-de-Paix, Saint Louis du Nord et Jean Rabel.  En septembre 2022 à 

travers le projet de réponse à la situation d'urgence alimentaire en Haïti, financé par DKH, GADEL 

a assisté des familles en situation d'urgence alimentaire (IPC4) dans le département du Nord-Ouest, 

Commune de Jean Rabel (sections (2e) Guinaudée, (3e) Vieille Hatte et (4e) la Montagne.   



 
 Le projet K-HTI-2021-0195 concerné par cette évaluation a été réalisé dans une perspective 

d’amélioration de la sécurité alimentaires des familles en IPC≥3 de Mahotiere et de Lacoma durant 

la période d’octobre 2021 au 31 mars 2025. Ce projet a bénéficié les financements du Ministère 

fédéral de la Coopération économique et du Développement (BMZ), du Pain pour le Monde 

(PPLM) à travers la Diakonie Katastrophenhilfe (DKH).  

3. Justification et motif du projet 

Ce projet a été introduit à la suite d’une nouvelle vague de propagation de la pandémie Covid-19 

avec deux nouvelles variantes de souches brésiliennes et anglaises plus létales que les autres. Ce 

fléau mondial impactait négativement sur la faible et très dépendante économie du pays déjà en 

crise depuis des décennies avec une instabilité politique chronique.  

Selon la Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire (CNSA), entre aout 2020 et février 

2021, quatre (4) millions de personnes soit 42% de la population haïtienne vivait en situation 

d’insécurité alimentaire aiguë élevée [Phase IPC 3 (3 198 820 hab.) et IPC4 (1 156 915)] et par 

conséquent avaient besoin d’une action urgente. 

Les habitants des zones ciblées par ce projet étaient de plus en plus fragiles à défaut des réponses 

adéquates aux différents événements adverses passés, notamment le cyclone Matthew (octobre 

2016), le récent séisme d’octobre 2018 et surtout la grande sécheresse qui s’est abattue sur cette 

région au cours de ces dernières années. Selon l’Observatoire de la Sécurité Alimentaire et 

Nutritionnelle du Nord-Ouest (Osan-No) par rapport à la moyenne historique de 30 ans (1990-

2020) de la pluviométrie annuelle, les communes de Jean-Rabel, de Port-de-Paix avaient accumulé 

un déficit hydrique plus important que les autres communes du bas Nord-Ouest avec un déficit de 

65% pour Jean-Rabel et 66% pour Port-de-Paix, que le changement climatique est très présent 

dans cette région d’Haïti et impactait grandement la production agricole de la région.  En effet, 

cette frange de la grande zone du Bas du Nord-Ouest (BNO) avait connu durant ces dix dernières 

années et vivait des épisodes de sécheresses récurrentes de plus en plus intenses au point qu’elle 

etait classifiée en situation d’urgence avec 198781 personnes en IPC3 et 105013 en IPC4 par la 



 
(CNSA) (février 2020). En raison de tout cela, des activités de réponse immédiates à l’insécurité 

alimentaire avaient été entamées. Il s’agissait notamment des distributions de semences et de 

coupons alimentaires aux familles en situation d’urgence alimentaires, aux enfants MAM et aux 

Femmes Enceintes et Allaitantes (FEA).  Ces actions ont été complétées par des interventions à 

impact durables d’atténuation de l’insécurité alimentaires comme les poulaillers communautaires 

pour la production d’œufs, la réhabilitation des unités de transformation agricole et l’aménagement 

des points d’eau pour améliorer l’accessibilité à l’eau de consommation, d’hygiène et 

d’abreuvement des animaux.     

4. Présentation du projet : 

4.1 Zone d’intervention du projet  

Cette intervention a eu lieu en Haïti dans deux zones d’intervention ciblées par ce projet : 4e 

section Mahotière de Port-de-Paix et 1e section Lacoma de Jean Rabel dans la région du Bas Nord-

Ouest, Haiti. Ces deux sections forment une zone de transition « un corridor » en amont du Bassin 

versant Dinisse (85 km²) entre les Bassins versants (BV) Catinette (149 km²) (commune Jean 

Rabel) et Moustiques (222 km²) (communes Port-de-Paix et Bassin-Bleu).   Ces deux sections ont 

été choisies parce qu’elles sont sous la menace d’une crise humanitaire imminente au point des 

habitants et leaders de la 4ème section de la commune de Port-de-Paix (Mahotière), accompagnés 

des membres du CASEC ont lancé des cris d’alarme face à cette crise que vivent les habitants à 

travers les médias locaux. Cet état de fait a été confirmé par le rapport d’IPC de la CNSA en 

septembre 2020. Par la suite, à travers une évaluation, le GADEL a fait une photographie plus 

claire de la situation dans ces zones cibles afin d’étudier les possibilités d’adresser cette 

problématique à ces partenaires pouvant venir en aide aux couches les plus vulnérables.                

 

4.2 Parties prenantes :  

L’intervention vise à structurer de manière institutionnelle les Comités Locaux de Protection 

Civile (CLPC), les Organisations Communautaires de Base (OCB), les entreprises d’Economie 



 
Sociale et Solidaire (ESS) et l’insertion des femmes dans les organes de décision de façon à les 

aider à se mieux préparer à faire face aux chocs naturels. 

 

4.3. Bénéficiaires 

Les bénéficiaires concernés par ce projet sont présentés dans le tableau suivant. 

 Nombre 
de 
femmes 

Nombre de 
hommes 

Nombre 
de non-
binaire1 

(si connu) 

D’entre eux 
personnes 

handicapées   

(si connu) 

Groupe cible direct2 

Bénéficiaires directs 

• Amélioration de l’accessibilité alimentaire ; 

• Augmentation de la production de denrées 

agricoles ; 

• Augmentation de la disponibilité d'aliments 

d'origine animale. 

1875 5625             

• Renforcement des unités de transformation 
agricole 

1400 600             

• Accessibilité à l’eau pour l’agriculture et 
l’élevage ; 

• Accessibilité à l’eau pour la consommation et 
l’hygiène 

1136 2184   

• Amélioration de la nutrition des enfants MAM 
âgés de moins de 2 ans 

950 550   

• Amélioration de la nutrition des femmes 
enceintes et allaitantes 

300    

 
1 Le terme non-binaire se réfère à l’identité de genre des personnes qui ne se définissent ni comme femmes, ni comme hommes. La classification 

sous la dénomination « non-binaire », permet de prendre en compte d'autres identités de genre telles que celles des personnes transgenres, a 
genres ou encore intersexes. 
2 La/les groupes cibles direct/s sont les personnes qui bénéficient directement des activités du projet selon une des définitions suivantes : 

a) en tant que bénéficiaires directs ils bénéficient directement pendant la durée du projet (bénéficiaires directs) 

b) en tant que intermédiaire(s) et/ou décisionnaire(s) ils s’engagent pour l’atteinte des objectifs du projet (par exemple les politiciens ou 
fonctionnaires ou autres personnes qui essaient de changer de comportement en faveur des pauvres/marginalisés après avoir été approchés 

directement par le projet). 



 
• Appr0priation des bonnes pratiques de 

nutrition par des parents des enfants MAM de 
moins de 2 ans 

950 550   

• Personnes vulnérables touchées par une 
couverture de Système d’Alerte Précoce (SAP), 

• Capacité, Attitude et Pratiques (CAP), de 
prévention et sensibilisation au Covid-19 ; 

• Des micro-subventions de RMC ; 

• Femmes bénéficiaires directes du réseautage, 

•  100 personnes dont 60 femmes membres des 
CLPC, CASEC, ESS, PALC, etc. 

• Employés et volontaires de Gadel. 

8450 10200   

Intermédiaires/décideurs 

Total groupe cible direct 15061 19709             

Groupe cible indirect3 

Les communautés de Mahotière (4e sect. De Port-de-Paix) et 
de Raymond (1e sect. De Jean Rabel). Il s´agit des membres 
des communautés qui ne sont pas bénéficiés directement par 
l´action.  

 

10420 5678 

 

            

Total groupe cible indirect 
10420 5678 

 

            

 

4.4 Objectifs du projet 

De manière globale ce projet vise à atténuer l’insécurité alimentaire des familles vulnérables en 

situation d’IPC>3 du Bas Nord-Ouest. De façon plus spécifique, il vise à améliorer l´auto-

alimentation  des familles en IPC  ≥3 du Bas Nord-Ouest et renforcer les capacités de préparation 

et de réponse aux chocs naturels des gens en IPC≥3 des deux sections communales des 

communautés de Port-de-Paix et Jean. 

 
3 Les groupes cibles indirects sont des groupes ou personnes qui peuvent être atteints grâce à un large impact sans faire partie des destinataires 

des activités du projet (par exemple d’autres personnes dans le village, les habitants des villages voisins, etc.). 



 
4.5. Résultats et activités du projet 

 Ce projet a poursuivi cinq (5) grands résultats. Il s’agit notamment : 

i. Résultats 1.- L’accessibilité, la disponibilité et la diversité alimentaire et nutritionnelle et 

l'accès à l'eau des familles en IPC ≥3 avec plus de 15% de femmes enceintes et allaitantes 

sont améliorées de manière continue.  

ii. Résultats 2.1 : La situation alimentaire et nutritionnelle des enfants souffrant de 

Malnutrition Aigüe et Modérée (MAM) est améliorée : 

iii. Résultats 2.2: La situation alimentaire et nutritionnelle des femmes enceintes et allaitantes 

est améliorée d'ici la 1ère année du projet  

iv. Résultat 3.1 : Les capacités techniques et opérationnelles des structures et des mécanismes 

communautaires de préparation et de réponse aux désastres sont renforcées. 

 

5. Description de la Mission d’Evaluation  

5.1.- Objectifs de l'évaluation 

L'évaluation se situe à la fin du projet. Elle doit permettre d'évaluer ce qui a été réalisé, d'en tirer 

les principales leçons apprises, et d‘évaluer les niveau d’atteinte des indicateurs et les critères 

d’évaluation proprement dits (pertinence, efficacité, efficience, cohérence, impact global) . 

 

5.2.- Critères d’évaluation 

L'évaluation portera de manière globale notamment sur : 

1. 5.2.1.  Pertinence (Dans quelle mesure les objectifs du projet sont-ils axés sur les besoins 

alimentaires et nutritionnels des groupes cibles ?) 

 

2. Dans quelle mesure les objectifs du projet sont-ils axés sur les besoins alimentaires et 

nutritionnels des groupes cibles particulièrement défavorisés ou vulnérables (les familles en 

IPC>3, les enfants MAM, les FEA, etc.) ? 



 
3. Dans quelle mesure la conception du projet est-elle plausible, appropriée et réaliste (du point 

de vue technique, organisationnel et financier) ? 

4. Dans quelle mesure le projet a-t-il été adapté à l'évolution du contexte de la sécurité alimentaire 

au cours de sa mise en œuvre ? 

 

5.2.2. Cohérence (le projet s'accorde-t-il avec d’autres interventions de sécurité alimentaire 

menées ?)  

1. Dans quelle mesure le projet s´accorde-t-il avec d’autres projets de sécurité alimentaire et de 

moyens de subsistance de GADEL ou d´autres organisations ? Dans quelle mesure la 

conception du projet et sa mise en œuvre sont-elles coordonnées avec les activités d'autres 

donateurs de SAN? 

2. Dans quelle mesure le projet est-il compatible avec les normes et standards internationaux et 

nationaux (comme SPHERE, IPC, SCA, SDA, etc.) ? 

3. Dans quelle mesure les systèmes et structures existants (CNSA, DDANO, DSNO, MAST) sont-

ils utilisés pour la mise en œuvre des activités ? 

 

5.2.3. Efficacité (le projet atteint-il ses objectifs ?) 

(Niveau des objectifs du projet, utilisation des résultats ou outcome) 

1. Dans quelle mesure les objectifs du projet ont-ils été ou sont-ils atteints par rapport à la sécurité 

alimentaire comparés aux données de la ligne de base ? 

2. Dans quelle mesure les résultats du projet ont-ils été ou sont-ils probablement atteints ? 

3. Dans quelle mesure les activités ou les résultats y compris leurs modalités ont-ils contribué à la 

réalisation des objectifs du projet ? Quels facteurs ont été décisifs pour la réalisation ou la non-

réalisation des objectifs du projet ?  

4. Dans quelle mesure le projet a-t-il contribué à la réalisation des objectifs auprès des groupes 

cibles directs ? 

 



 
5.2.4. Efficience (dans quelle mesure les ressources sont-elles utilisées de manière 

économique ?) 

1. Dans quelle mesure les intrants du projet (ressources financières, humaines et matérielles) ont-

ils été utilisés de manière économique par rapport aux extrants (produits, biens d'équipement et 

services) fournis (efficacité de la production) ? 

2. Dans quelle mesure les résultats ont-ils été produits à temps et dans les délais prévus ? 

3. Dans quelle mesure les résultats du projet auraient-ils pu être augmentés par une utilisation 

alternative des intrants ? 

4. Dans quelle mesure la relation entre les intrants et les extrants réalisés par le projet est-elle 

appropriée (efficacité de l'allocation) ? 

 

5.2.5. Impact global sur le développement (Quelle différence le projet fait-il, niveau de 

l’objectif global, impact?) 

() 

1. Le projet, a-t-il permis d'améliorer durablement la situation nutritionnelle des groupes cibles ?? 

2. Quels facteurs ont été décisifs pour la réalisation ou la non-réalisation des impacts sur le 

développement ? 

3. Dans quelle mesure le projet a-t-il entraîné des changements structurels ou institutionnels ? 

4. Dans quelle mesure le projet a-t-il été exemplaire et/ou a eu un impact à grande échelle ? 

 

5.2.6. Durabilité (les effets sont-ils durables ?) 

(Niveau du projet et de l'objectif global, utilisation des résultats, outcome et impact) 

1. Dans quelle mesure les effets positifs du projet sont-ils durables ? 

2. Dans quelle mesure le projet a-t-il contribué à ce que les groupes cibles puissent et veuillent 

maintenir les effets positifs du projet dans le temps ? 

3. Dans quelle mesure le projet a-t-il contribué à renforcer la résilience des groupes cibles ? 

4. Quels sont les risques et quels sont les potentiels pour l'efficacité durable du projet ? 



 
5.3- Méthodologie de l’évaluation 

A priori la méthodologie de cette évaluation devra suivre les normes de l’OCDE (Organisation de 

la Coopération et de Développement économique).  Le soumissionnaire devra présenter une 

méthodologie claire avec une approche participative de toutes les parties prenantes : les 

bénéficiaires directes, les autorités locales (Mairie, CASEC, ASEC), les secteurs (DDANO, 

DINEPA, DSNO, MAST, etc.). La méthode d’échantillonnage aléatoire simple ou stratifiée est 

privilégiée pour la collecte de données auprès des bénéficiaires.  Toutefois le consultant doit 

décrire clairement sa méthodologie expliquant comment il aboutira à évaluer l’efficacité, 

l’efficience, la cohérence, la pertinence, la durabilité et l’impact global du projet sur la 

communauté. En réalité il devra procéder à une phase préliminaire de consultation documentaire 

durant laquelle le document de projet, le cadre logique, la ligne de base et les différents rapports 

intermédiaires seront mis à sa disposition par le mandataire. Un rapport initial de moins de 20 

pages : compréhension du mandat, méthodologie à suivre, chronogramme de l’intervention est 

nécessaire pour fixer le démarrage des travaux. Le consultant élabore en ce sens une méthodologie 

plus détaillée de son travail en prenant en compte : i) les différentes méthodes et perspectives de 

différents groupes d’acteurs doivent être appliquées pour répondre aux questions de l’évaluation 

(triangulation), ii) une approche sensible au genre lors de la collecte des données, iii) la collecte 

des données de manière désagrégée et le respect du principe «do no harm » tout au long du 

processus d'évaluation.   

6. Résultats attendus et livrables 

Pour mener à bien cette mission, une méthodologie finalisée après les premiers échanges de 

cadrage avec GADEL doit être clairement définie les démarches. Un plan de travail finalisé et 

outils de collecte de données. Un rapport d'évaluation en français avec ses annexes : liste 

d’enquêtés, questionnaire d’enquête ou tout autre document produit lors de ce travail. Des 

recommandations pour le court et le moyen terme.  La grille d'évaluation de la réussite du projet 

selon les critères du CAD de l'OCDE doit être remplie par les évaluateurs et jointe au rapport 

d'évaluation. 



 
7.  Durée et Calendrier indicatifs 

La durée de l’évaluation est de trois (3) mois. Afin de recueillir des données quantitatives, des 

enquêtes auprès des bénéficiaires devront être réalisées. L'équipe du projet pourra y participer. Dès 

qu'il sera désigné, le consultant ou la firme consultante pourra prendre contact avec l'équipe pour 

mettre au point les modalités de cette enquête qui pourra être réalisée avant la mission de terrain. 

Etapes et Produits Chronologie 

(En semaines) 

Réunion préparatoire avec GADEL  S1 

Élaboration et transmission d’un rapport initial : compréhension du 

mandat, méthodologie à suivre, chronogramme de l’intervention  

S2 

Déploiement sur le terrain : collecte de données, consultations des 

parties prenantes (autorités locales, secteurs, bénéficiaires, etc.) 

S3-S4 

Traitement et analyse des données S5-S6 

Partage, présentation et commentaire du premier draft du rapport S7-S8 

Revue du rapport après relecture S8-S10 

Soumission et approbation du rapport final  S10-S12 

 

 

7.1. Documents à consulter 

 L'équipe d'évaluation prendra en considération tous les documents pertinents du projet, tels que 

les documents du projet, le rapport de l’étude de base, le document de suivi évaluation du projet, 

les études réalisées et les rapports de formation, la révision budgétaire, les rapports techniques, le 



 
rapport de l’évaluation à mi-parcours, les rapports des PDM4, les rapports de missions d’appui et 

tout autre document pertinent. GADEL mettra tous ces documents à la disposition du consultant.  

8.  Profil des candidats et modalités de sélection 

Les compétences suivantes sont recherchées : 

- Etre titulaire d’un diplôme d’études supérieures en agronomie, agroéconomie, géographie, 

sciences sociales ou dans une discipline connexe ; 

- Avoir une spécialisation en sécurité alimentaire et nutritionnelle est un atout ou avoir un 

ou des cadres de l’équipe compétents en SAN ; 

- Avoir au moins une expérience d’au moins 5 ans dans la réalisation d’évaluation de projet 

de gestion des risques et de désastre, de renforcement communautaire et de nutrition ; 

- Avoir une bonne aptitude à travailler en équipe ; 

- Avoir une excellente capacité d’analyse, de synthèse et de rédaction de rapport ; 

- Maîtriser parfaitement la langue française qui sera la langue de travail pendant toute la 

mission. 

9.  Soumission de dossiers 

9.1. Soumission 

Les candidats intéressés doivent, sous couvert d’une lettre de motivation envoyer une proposition 

technique et financière de 10 pages au maximum (ainsi que leurs CV, en soulignant les points les 

plus pertinents pour cette évaluation) au plus tard le mardi 15 avril 2025 avant 4h00 PM, à 

l’adresse suivante : gadel_haiti@hotmail.fr   

9.2. Composition du dossier 

Les propositions complètes et détaillées devront comprendre :  

- Curriculum vitæ de tous les experts concernés ;  

 
4 Post Distribution Monitoring 

about:blank


 
Offre technique : 

- Le contexte de la mission ; 

- La compréhension du mandat que le soumissionnaire aura à réaliser ; 

- Esquisse du déroulement prévu de l’évaluation ; 

- Explication et la justification succinctes des méthodes à utiliser ;  

- Un paragraphe spécifique qui présente la manière dont les thèmes transversaux (genre, 

protection ,GRD, changement climatique) pertinents sont pris en considération ; 

- Un chronogramme d’activité montant dans quels délais les activités de la mission aura 

exécuté ; 

Offre financière : 

L’offre financière doit comprendre devis complet, comprenant les honoraires ainsi que tous les 

frais annexes encourus, pour le transport, l’hébergement, ou les impôts, taxes et coûts des ateliers 

dans le cadre de l’évaluation, etc.  

10. La Protection des données et droit d’auteur 

Protection des données personnelles est partagée entre le consultant et les mandataires. Déjà les 

curriculums vitæ des experts font partie intégrante de l’offre. En matière de protection les 

soumissionnaires peuvent protéger leurs dossiers avec un mode passe qu’ils peuvent partager avec 

GADEL à travers l’email de soumission du dossier. En appliquant à cet appel d’offre, les 

soumissionnaires s’engagent à respecter et à garder confidentielles toutes les données personnelles 

de toutes les parties prenantes auxquelles ils auront accès. D’un autre côté, tous les documents et 

données issues de cette étude demeurent et restent la propriété de GADEL qui se réserve le droit 

de leur publication. En ce sens les informations ne puissent être divulguées à des tiers par le 

consultant sans l’autorisation formelle de GADEL.  

 

 



 
11. Pondération des critères de sélection en % 

Les offres seront évaluées sur la base de poids des critères de sélection reparties ainsi : 

11.1. Qualité de l’offre technique (40%) : La qualité technique de la démarche proposée pour 

réaliser l’étude. La clarté de la méthodologie, la compréhension du mandat, les résultats, le 

chronogramme en lien avec la durée proposée, les détails de l’approche d’appréciation des 

différents critères d’évaluation, entre autres. 

11.2. Qualifications des évaluateur/rices (30 %) : les compétences des évaluateurs sont 

multidisciplinaires avec des compétences avérées en matière d’évaluation de projet d’une part et 

de la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 

11.3. L’offre financière (30 %) : elle ne doit être ni sous-estimée ni surestimée. Elle doit être 

réaliste et négociable afin de permettre de réaliser la mission dans le contexte actuel. En réalité, 

malgré cela reste à la discrétion du mandataire, l’offre des soumissionnaires ne doit pas dépasser 

de plus de 20% en moins ou en plus la valeur minimale du marché.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Annexes  

Modèle de structure du rapport d’évaluation 

(Les points énumérés ci-dessous sont les composantes minimums d’un rapport d’évaluation, des 

thèmes transversaux devraient être pris en considération là où cela s’avère nécessaire) 

Page de couverture avec 

 titre du projet 

 numéro du projet 

 organisation responsable 

 évaluateur (auteur) 

 date du rapport 

 région / pays 

 éventuellement durée du projet, 

Sommaire 

Liste d’abréviations 

Résumé 

 présentation succincte de l’objet de l’évaluation, éventuellement avec les conditions-cadres 

essentielles 

 Informations succinctes sur l’évaluation : motif et objectif, période d’enquête 

 constatations essentielles 

 recommandations essentielles 



 
1. Brève description de l’objet de l’évaluation 

 projet / programme / instrument (idée, groupe cible, objectifs formulés) 

 organisation chargée de la réalisation, période, bailleurs de fonds 

2. Conditions-cadres (seulement si elles sont pertinentes pour l’objet de l’évaluation) 

 facteurs politiques, économiques, écologiques, sociétaux et socioculturels 

 risques pour la réussite du projet, hypothèses / conditions préalables 

 activités pertinentes d’autres organisations / d’entreprises du secteur privé 

 rôle des acteurs étatiques. 

3. Description de l’évaluation et de la méthodologie utilisée 

 moment de l’évaluation dans le déroulement du projet 

 composition / expertise de l’équipe d’évaluation 

 méthodologie 

 groupes de personnes intégrées, nombre des parties prenantes 

 difficultés éventuellement rencontrées lors de la réalisation de l’évaluation et approches 

4. Résultats 

 4.1 Pertinence 

 4.2 Efficacité 

 4.3 Efficience 

 4.4 Efficacité de la politique de développement (Impact) 



 
 4.5 Viabilité (Pérennité, durabilité) 

5. Conclusions générales (enseignements tirés) 

 pour le type de projet (entre autres, sa capacité à servir de modèle) 

 en lien avec les procédures et instruments 

6. Recommandations (basées sur les enseignements tirés, réalistes, spécifiques et celles 

adressées) 

7. Annexe 

 déroulement du voyage et des activités 

 sources (interlocuteurs, documents, littérature spécialisée, enquêtes primaires, etc.) 

 carte synoptique 

 Termes de Référence 

Entretien de clarification de la mission 

 

 

 

 

 

 

 

Grille d'évaluation pour l'évaluation des projets 



 
 

  

Très bon/ 

Très élevé 

(1) 

Bon/ 

Élevé (2) 

Moyen (3) 

Mauvais/ 

Faible (4) 

Très 

mauvais/ 

Très faible 

(5) 

N/A 

Explicatio

n de 

l'évaluatio

n 

Les 

questions 

sont 

évaluées 

positiveme

nt. 

Les 

questions 

sont 

majoritaire

ment 

évaluées de 

manière 

positive. 

Certaines 

questions 

sont 

évaluées 

positiveme

nt, d'autres 

négativeme

nt. 

Les 

questions 

sont 

majoritaire

ment 

évaluées de 

manière 

négative. 

Les 

questions 

sont 

évaluées 

négativeme

nt. 

Aucune 

question n'a 

été évaluée 

sur ce 

critère de 

l'OCDE/C

AD. 

Pertinence       

Cohérence       

Efficacité       

Efficience       

Impact       

Durabilité       

 

 


